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u En pratique 
 

Date –Jeudi 21 mars 2024 
Horaires - 10h00-12h00 
Modalité – E-Learning 
Public – Candidats déclarés ou non / élus au 
CSE / salariés permanents et/ou 
administrateurs. Si une situation de 
handicap doit être prise en compte, veuillez 
nous l’indiquer. 

Prérequis – Aucun 

Évaluation des acquis 
QCM et bilans pédagogiques  

 
u Tarif formation par participant  

 

Abonné CHAMADE 
§ 1er participant salarié - 315€ TTC* 
2ème participant salarié - 267€ TTC* 
Au-delà - 212€ TTC par salarié supplémentaire 
§ Administrateur bénévole : 170€ TTC*  

Non abonné CHAMADE 
§ Salarié : 350€ TTC* 
§ Administrateur bénévole : 199€ TTC* 

 
u Places disponibles 

 
Nombre maximum  
30 postes* par session 
Nombre minimum   
8 postes* 
 

*L’inscription doit mentionner tous les participants et non 
le nombre de postes. La facturation est réalisée par 
participant, même si les participants sont sur un même 
poste. 
L’organisme de formation atteste être exonéré de TVA 
(Art. 261-4,4,a CGI) 
 
**Nous contacter pour connaître les modalités du 
forfait, elles dépendent de votre OPCO.  

 
Inscription en ligne 

https://www.ai-expert.fr 
 

Renseignements 
Marie-Pierre RECARTE  

06 67 16 32 11 
mariepierre.recarte@chrysalid-experts.fr 

Christelle.buvat@chrysalid-experts.fr 

 

  º Les objectifs  
Mieux appréhender le mandat d’élus au CSE d’une association intermédiaire ; 
Connaître l’étendue de son engagement ; 
Maîtriser la responsabilité d’un élu ; 
 
  º Plus-value  
Formation adaptée au mandat dans une association. En effet, peu de culture syndicale 
dans les associations, ce qui rend ce mandat peu attractif ou effrayant. Cette formation 
permet donc de remettre le mandat dans son contexte et d’en définir le cadre. 
 
  º Programme prévisionnel 
1/ Comprendre le fonctionnement du CSE et le rôle des élus 
 * Appréhender le rôle et le statut des différents membres du CSE : Le président, le 
secrétaire, les élus du personnel titulaires, les suppléants (et leurs moindres droits), les 
membres consultatifs (inspection et médecin du Travail, ingénieur-conseil en prévention 
CRAMIF ou CARSAT),  
 * le remplacement des élus au cours du mandat, la double protection des élus ; 
 * Mise au point sur l’organisation du CSE : ordres du jour et questions, déroulement 
des réunions, votes, avis, procès-verbal ; 
 * Prendre connaissance des moyens des élus : le crédit d’heures de délégation, la 
liberté de circulation, l’obligation de discrétion, la formation ; 
 * La personnalité civile du CSE et les responsabilités du CSE ; 
2/ Identifier les missions et les prérogatives des élus 
 * Information et consultation du CSE : Les 3 grandes consultations annuelles  
 * L’importances des avis du CSE; 
 * Les enjeux des procès-verbaux; 
 * Programme et rapport annuel d’amélioration de la sécurité et des conditions de        
travail à minima ; 
 * Enquêtes et inspections ; 
 * Gérer le droit d’alerte et de retrait en cas de danger grave et imminent ; 
 
   º Moyens pédagogiques 
Apports théoriques  
Apports pratiques à partir des situations concrètes  
Power point diffusé pendant la formation 
Bilan pédagogique et QCM en fin de formation 
 
 

Si vous souhaitez faire prendre en charge les formations par l’OPCO 
dont vous dépendez, n’oubliez pas de nous en informer. 

CHRYSALID’EXPERTS est certifié pour les actions de formation ! 
 
 
 
 
 

 
 
 

Formation professionnelle 
 

Le mandat des élus du CSE en 2024 

Jeudi 21 mars 2024 
10H00 – 12h00 

 
Intervenant : Christelle BUVAT 

 

 

Formation FLASH 
E-LEARNING 

https://www.ai-expert.fr/

